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LES CAS DE PERTE OU DE DECHEANCE DE LA NATIONALITE
DANS IES LEGISLATIONS NATIONALES

A. Analyse y

L1 analyse ci-après ne tient pas compte de la perte de nationalité par

changement d'état (mariage, etc.)»

1) Perte de la nationalité par Ieacquisition volontaire d'une autre nationalité

^AFGHANISTAN
^ALBANIE
ALLEMAGNE
AUSTRALIE

^AUTRICHE
^BELGIQUE
BIRMANIE
BOLIVIE
BRESIL
CANADA
COSTA-RICA
CUBA
DANEMARK
EGYPTE
EQUATEUR
FINLANDE
FRANCE

avec certaines exceptions

2) Perte de la nationalité par service dans les forces armées d'un autre Etat

a) Si cet Etat est en guerre avec le pays dont l'intéressé possède la

nationalité

AUSTRALIE (si l'intéressé possade également la nationalité du pays
dans les forces armées duquel il a accepté de servir)

^BOLIVIE
CANADA (si l'intéressé possède également la nationalité du pays dans

lesj forces armées duquel il accepte de servir)
GUATEMALA
HONDURAS

GUATEMALA
HAÏTI
HONDURAS
IRLANDE
ISLANDE
ITALIE
JAPON

*LIBAN
MEXIQUE
MONACO
NICARAGUA
NORVEGE
NOUVELLE -ZELANDE
PAKISTAN
PAYS-BAS
PEROU
POLOGNE

ROUMANIE
SARRE
SUEDE
SYRIE
TURQUIE
UNION SUD-AFRICAINE

1/ II convient de remarquer qu'il s'agit ici de rubriques générales, pour le
détail des lois, voir la partie B.
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b) En tout état de cause .

^AFGHANISTAN
AUTRICHE

KCUBA

ETATS-UNIS D'AMÈRIQJUE (si l1 intéressé
possède ou acquiert
une autre nationa-
lité)

^FRANCE
HONGRIE

^ITALIE
MONACO

*PAXS-BAS
PEROU

^REPUBLIQUE DOMINICAINE
*SYRIE
TURQUIE

Ksi V intéressé agit sans autorisation
3§3i

avec certaines exceptions

3) Perte de la nationalité pour avoir reçu d'un autre Etat une charge, une

pension, un titre ou une distinction honorifique ou pour avoir accepté un emploi

dans un service public de cet Etat -

a) D'une façon générale :

GUATEMALA, (en cas de guerre avec
Ieautre pays)

HONGRIE
MEXIQUE

AFGHANISTAN
AUTRICHE
BRESIL
BULGARIE
DANEMARK
EGYPTE (si l1autre pays est en

guerre avec 1'Egypte ou
en cas de rupture des
relations diplomatiques)

ETATS-UNIS D'AMERIQUE

NORVEGE (si l'intéressé acquiert une
nationalité étrangère)

SUEDE (si l'intéressé acquiert une
nationalité étrangère)

SYRIE

avec certaines exceptions
bj Seulement en cas d'absence d'autorisation

BOLIVIE
CUBA
HAÏTI
PAYS-BAS

PEROU
REPUBLIQUE DOMINICAINE (si l'intéressé

possède la na-
tionalité de
l'autre pays)

ROUMANIE

c) Seulement dans le cas où l'intéressé passe outre à l'injonction de

refuser ou de résigner l'emploi :

ALLEMAGNE
FRANCE
LIBAN

MONACO
SARRE
TURQUIE
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k) Perte de la nationalité par un ressortissant naturalisé qui réside à

l'étranger pendant une période déterninée (à moins qu'il ne soit au service du

gouvernement, etc.;ou qu'il ne conserve des attaches)

NOUVELLE-ZELANDE
PAKISTAN
ROYAUME-UNI

TURQUIE
UNION SUD-AFRICAINE

YOUGOSLAVIE

cette disposition ne vise pas seulement les ressortissants naturalisés

AUSTRALIE
BIRMANIE
CANADA
COSTA-RICA
CUBA
ETATS-UNIS D'AMERIQUE

GRECE
GUATEMALA

XIRLANDE
ISRAËL
MEXIQUE
NICARAGUA
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5) Ferta de la nationalité par un ressortissant d'origine, mais né à l1étranger

et n'ayant jamais séjourné ni résidé dans le pays, ni demandé à conserver sa

nationalité à l'expiration d'un certain délais

DANEMARK
FINLANDE

ISLANDE

(l'intéressé
posséder une
nationalité)

doit
autre

JAPON
NORVEGE
PAYS-BAS
SUEDE

6) Perte de la nationalité par un ressortissant qui accepte une seconde

nationalité:

CUBA FRANCE TCHECOSLOVAQUIE

7) Déchéance de la nationalité si la naturalisation est entachée de dol ou

d'erreur s

ALBANIE NOUVELLE-ZELANDE
AUSTRALIE PAKISTAN
CANADA ROUMANIE
CHILI ROYAUME-UNI
EGYPTE SUISSE
ETATS-UNIS D'AMERIQUE SYRIE

(voir le sens spécial de la VENEZUELA
disposition de la loi McCarran YOUGOSLAVIE
dons la Partie B)

IRLANDE
ISRAËL
LUXEMBOURG

8) Déchéance de la nationalité en cas de condamnation pour crime ou délit

grave prononcée avant l'expiration d'un délai déterminé à compter de la

naturalisation :

•AFGHANISTAN HAÏTI
AUSTRALIE IRLANDE
BIRMANIE NOUVELLE-ZELANDE
CUBA PAKISTAN
EGYPTE ROYAUME-UNI
ETATS-UNIS D'AMERIQUE UNION SUD-AFRICAINE
FRANCE YOUGOSLAVIE

*avec certaines exceptions

9) Déchéance de la nationalité à raison de certains actes :

a) Activités "contre l'intérêt public".

BRESIL
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b) "Commerce avec l'ennemi" (dons le cas ressortissants naturalisés) s

AUSTRALIE NOUVELLE-ZELANDE
BIRMANIE PAKISTAN
CANADA ROYAUME-UNI
HAÏTI UNION SUD-AFRICAINE

c) Actes au "profit" d'un autre Etat ;

^FRANCE GRECE *SARRE

*sfil s'agit de ressortissants naturalisés

d) Ne pas se soumettre aux lois sur le service militaire s

ALLEMAGNE POLOGNE

*FRANCE TURQUIE

*B'il s'agit de ressortissants naturalisés

e) Ne pas rentrer dans le pays en cas de guerre :

ALLEMAGNE IRLANDE

f) Certains crimes ou délits, notamment les c-.xmes de trahison et de

sédition et les crimes ou délits contre la sûreté de l'Etat ;
ALBANIE *UJXEMBOURG
^CANADA POLOGNE
EQUATEUR *SARRE
ETATS-UNIS D'AMERIQUE SYRIE
^FRANCE ^UNION SUD-AFRICAINE

*£'il s'agit de ressortissants naturalisés

g) Ne pas rentrer dans le pays en cas de rappel :

BULGARIE ROUMANIE
HONGRIE TCHECOSLO /AQUIE

POLOGNE

h) Agitation ou manque de loyalisme alors eue l'intéressé se trouve à

1'étranger :

POLOGNE

1) Franchissement illégal (clandestin) £^ la frontière •

BULGARIE ROUMANIE
HONGRIE TCHÉCOSLOVAQUIE

POLOGNE

j) Actes hostiles envers l'Etat qui portent atteinte au prestige, aux

intérêts ou à la sûreté de l'Etat :

AFGHANISTAN NQUVEjJLE-ZSiANBE
BULGARIE ROUMANIE
EGYPTE SUISSE
GRECE TCHECOSLOVAQUIE
ITALIE TURQUIE (naturalisés)



A/aU/66
Français
Page 7

fc) Emigration :

BOLIVIE (sans esprit de ret J
BOLBARIE (si ^intéressé nl /pas "bulgare d'origine)

HAÏTI (en cas de danger)

l) Refus de remplir des obligations ;

ALBANIE YOUGOSLAVIE

m) Participation à une guerre étrangère sans autorisation t

BOLIVIE

n) Désertion :

ES!AXS«UNIS D'AMERIQUE GRECE TURQUIE

0) Se faire passer pour un étranger, bénéficier des droits qui

appartiennent à des ressortissants étrangers ou se soumettre aux

obligations qui leur incombent :

«LUXEMBOURG «MEXIQUE «NOUVELLE -ZELANEE «VENEZUELA

«s'il s'agit de ressortissants naturalisés

p) Manque de loyalisme ou d'attachement à son pays, ou mentalité

contraire à 1'esprit national :

«AUSTRALIE «NICARAGUA «SUISSE
«CANADA «PAKISTAN «UNION SUD-AFRICAINE
«ISRAËL «ROYAUME-UNI YOUGOSLAVIE

«NOUVELLE-ZELANDE

«s'il s'agit de ressortissants naturalisés

q) Incidents qui rendent l'intéressé indigne de conserver la nationalité :

«AFGHANISTAN CHILI (s'il s'agit IRLANDE (s'il s'agit
de ressortissants de ressortissants
naturalisés) naturalisés)

«avec certaines exceptions

r) Fait de préconiser des idées subversives ou des doctrines extrémistes

touchant la forme du gouvernement ou le changement des institutions

fondamentales s

EGYPTE (s'il s'agit de ressortissants naturalisés)

s) Propager"des doctrines politiques aboutissant à nier l'idée de

Patrie,portant atteinte à la souveraineté nationale ou tendant à

détruire la forme républicaine du gouvernement":

NICARAGUA
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t) Ne pas coopérer dans l'intérêt commun et refuser d'indiquer les

bénéfices financiers réalisés dans le pays:

AFGHANISTAN (avec certaines exceptions)

ALBANIE (s1il s'agit de ressortissante naturalisés)

u) Vote dans des élections étrangères %

ETATS-UNIS D'AMERIQUE
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B. Iftégumé des dispositions pertinente sectes
législations nationales

La perte ou la déchéance de la nationalité est fondée sur les motifs

indiqués. Ce résumé ne donne qu'une indication générale de la teneur de chaque

article. Pour plus amples détails, il convient de se reporter au texte même de

la loi.

Abandon de la nationalité avec l'appro-
bation du Conseil des ministres

: Etre employé par des puissances
étrangères

Etre employé par des puissances étran-
gères à titre civil ou militaire

Commettre un crime ou délit grave dans
le délai de 5 ans (s'il s'agit de
ressortissants naturalisés)

Commettre un crime ou délit politique

Manquer de patriotisme

Ne pas coopérer dans l'intérêt commun
(dans tous ces cas, une décision du
Conseil des ministres est nécessaire)

Etre né et résider à l'étranger,
lorsqu'il est établi que l'intéressé
possède la nationalité de l'Etat où il
est né.

S'être rendu coupable de fausse décla-
ration ou avoir dissimulé des faits
importants

Commettre des actes préjudiciables aux
intérêts de l'Etat

AFGHANISTAN (1936)

ALBANIE (19^6)

Art* 16 ;

18 a)

18 a)

19 :

18 d)

18 b)

18 b)

Art. 20 .

1k :

13 :

B
ALLEMAGNE (1913)

13 •* Manquer à son devoir de citoyen

Art. 25 Acquérir une autre nationalité

26(9) : Se soustraire à ses obligations militaires

27 • Ne pas rentrer dans le pays en cas de
guerre

28 : Accepter sans autorisation un emploi dans
un service public étranger et ne pas le
résigner après en avoir reçu l'ordre

N.B. : L'article 16 de la Constitution de Bonn de 19^9 prévoit qu'il ne peut y
avoir déchéance si elle doit avoir pour effet de rendre l'intéressé
apatride.
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AUSTRALIE (1948)

AUTRICHE

BELGIQUE (1932)

BIRMANIE (19^8)

Art» 17 t Acquérir volontairement une autre
nationalité

18 s Acquérir une autre nationalité par
voie d'option

19 : Servir dans les force6 armées d3un
autre pays en guerre avec l'Australie
et posséder la national! t "té de csi
autre pays

20 s S'agissant d'un individu naturalisé ou
immatriculé : résider à 1'étranger
(sauf si l'intéressé souscrit une décla-
ration, s'il est mineur et si lTun de
ses auteurs est citoyen australien, ou
s'il est lui-même au service de
l'Australie)

21 : S'agissant d'un individu naturalisé ou
immatriculé : manquer de loyalisme ou
d'attachement à son pays se rendre
coupable de commerce ou d'intelligences
avec 1'ennemi; avoir obtenu sa natura-
lisation ou son immatriculation par dol,
avoir eu une mauvaise moralité au moment
de la naturalisation ou de 1"immatri-
culation; avoir été condamné à un an de
prison au moins pour crime ou délit dans
les cinq ans qui suivent la naturali-
sation ou l'immatriculation

22 : Déchéance pour cause de déchéance ana-
logue dans un autre pays du Commonvealth

Art, 9(1) ! Acquérir volontairement une autr* na to-
nalité (mais il n'y a pas perte de
nationalité en cas de consentement du
Gouvernement)

9(2) Ï Entrer volontairement dans l'administra-
tion ou dans les forces armées d'un
autre paye

Art• 18 : Acquérir volontairement une autre natio-
nalité (mais l'intéressé peut conserver
la nationalité belge s'il satisfait aux
obligations du service militaire en
Belgique)

Art* 1k : Acquérir volontairement une autre
nationalité

19 a) : Etre coupable de commerce ou dfintelli-
gences avec l'ennenti, ou draide à
1'ennemi
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BOLIVIE (Constitution) Art, k2

Loi de 1831 - Art» 9

BRESIL (19^9)

BULGARIE (19^8)

b) : S1agissant d'un naturalisé, être condamné
pour un crime de caractère infamant ou à une
peine de douze mois au moins dans les cinq
ans qui suivent la naturalisation

c) : Sfagissant d!un naturalisé, résider à
l'étranger pendant cinq ans sans se faire
immatriculer, sauf si l'intéressé est au
service de l'Etat ou d'une organisation
internationale

Servir un pays étranger à titre militaire
ou civil en temps de guerre ou participer
sans autorisation à une guerre étrangère

Se faire naturaliser dans un autre pays;
accepter sans autorisation une distinction
étrangère; résider à l'étranger sans esprit
de retour

CANADA (1950)

Art. 22 i) : Acquérir volontairement une autre nationalité
II) : Accepter sans autorisation des fonctions, un

emploi ou une pension d'un autre gouvernement
: Sfagissant d'un naturalisé, être coupable
d*activités contre l'intérêt national

Art. 8(1) - Franchir illégalement la frontière
(2) ; Se trouver à l'étranger et ne pas se présenter

devant les autorités militaires en cas de
mobilisation

(3) : Etre au service d*un autre gouvernement sans
autorisation

(5) •' Nuire au prestige ou aux intérêts de la nation

Décret du 18 novembre 1950 : S Agissant d'un national
dfor"Igine non bulgare : émigrer

Art. 15(l) : Acquérir volontairement une autre nationalité
17(l) : Servir dans les forces armées d'un pays en

guerre avec le Canada (si l'intéressé possède
la nationalité de ce pays)

18 : S'agissant d'un naturalisé, résider hors du
Canada pendant six années consécutives, sauf
si l'intéressé est au service du Gouvernement9
s'il est à Vétranger pour raison de santé,
etc., ou s'il se fait immatriculer

19 S'agissant d'un naturalisé, a) commercer,
communiquer ou se livrer à quelque affaire
avec l'ennemi; b) avoir été naturalisé sur la
base de fauses déclarations; c) résider à
l'étranger durant six années; d) faire preuve
de manque d'attachement ou de manque de
loyalisme ou être déclaré coupable de trahison
Ou de sédition
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CHILÏ

iOSTA-RIGA (1950)

CUBA (Constitution) Art. 15

DANEMARK (1950)

EGYPTE {1950)

Art. 8 : Avoir obtenu indûment sa naturalisation,
ou être impliqué dans des"Incidents montrant
que l 'on n'est pas digne de la qualité de
Chilien"

Art. 3 ( 1 } Ï Acquérir une autre nationalité
(2;s S'agissant dfun naturalisé, résider pendant

six années Â l'étranger sans conserver
d'attaches

( l ) î Acquérir une autre nationalité
(2); Servir dans des forces armées étrangères

ou accepter, sans autorisation, de "remplir
des fonctions incompatibles avec l 'autori té
ou la Juridiction de Cuba"

(3); S'agissant d'un naturalisé, résider à
1'étranger pendant trois ans sans souscrire
de déclaration

Egalement : S'agissant d'un naturalisé, commettre "un
crime ou dé l i t ou des actes indignes"

(k)i S'agissant d'un naturalisé, accepter une
double nationalité

Art. 7 ( l ) : Acquérir sur demande ou accepter une autre
nationalité

(2): Acquérir une autre nationalité en entrant
au service d'une administration étrangère

8 ( l ) : Etre né a l'étranger, n'avoir Jamais résidé
ni séjourné au Danemark et atteindre l'âge
de vingt-deux ans sans demander à conserver
la nationalité danoise

Art. 1^ S'agissant dfun naturalisé t
( l ) : Avoir obtenu sa naturalisation par dol ou

par erreur
(2): Etre reconnu coupable d'un crime ou d é l i t

grave
(3) : Commettre des actes contre la sûreté de

l 'Etat , préconiser des idées subversives
ou des doctrines extrémistes touchant la
forme du Gouvernement ou le changement des
institutions fondamentales du pays

[k)i S'absenter du pays Bans motif pendant deux
années consécutives dans les cinq ans qui
suivent la naturalisation

Art, 15 ( l ) : Acquérir une autre nationalité
(2): Servir dans des forces armées étrangères

sans autorisation
(3): Aider un gouvernement qui es t en guerre

avec l'Egypte ou qui a rompu les relations
diplomatiques
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(Constitution) Art. 15 (l)ï Se rendre coupable de trahison
(2j; Se faire naturaliser dans un outre pays
(3)ï Annulation de la naturalisation.

ETATS-UHIS ÂMERIQUE {1952} - Loi MeCAERAN

Art.3^0 : Un citoyen naturalisé peut perdre sa
nationalité pour l 'avoir obtenue par dol.
Est considéré ĉ mme dol .'
a) Le refus, dans les dix ans qui suivent

la naturalisation, de témoigner devant
une Copies J~n du Congrès au sujet
d'activités subversives et le fa i t
pour cette raison reconnu coupable
d'outrage au Congrès

* ) . . .
c) Le fait de d9venir, dans les cinq ans,

membre d'une organisation, lorsque
l'appe.rbenaice a cette organisation
aurait empêché la. naturalisation

d) Le fait de retourner dans le pays
d'origine, dans IGS cinq ane de la
naturalisation, en vue d'y établir sa
résidence parmanente

Art.3^9 a)(l) Naturalisation dans un autre pays(ou, dans
le cas d'un Mneur de 21 ans, naturalisation
du père ou ci s la *iore, ^noîSgMSHS, l'enfant
n'entre au. ~1,ati~Ums en vue d'y"établir
ea rôr t'fjp ~ x; * fiente avant l'âge de
vingt -ci_iq d,ns)

(2) Promettre allégeance à un Etat étranger
(3) S'engager ou servir dans des forces armées

étrangères sans autorisation
(k) Etre au Bervj.ce d'un gouvernement étranger

si lron possède ou si l'on acquiert la
nationalité du pays en question ou si lfon
prête un serment d'allégeance

(t3) Voter dans des élections étrangères
(6-7) Répudier f^tiolLacent sa nationalité

(8) Déserter en tsmpa de guerre
(9) Etre raconna coupable d*un acte de trahison,

d'avoir tenta de renverser le Gouvernement
des Etats-Unis en .'ccourant à la force
ou d'avoir porté les armes contre ce
Gouvernement

(10) Quitter les Etats-Unis ou rester à
l'étranger en temp3 de guerre en vue de
se soustraie au service dans les forces
armées
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FINLANDE

FRANCE

Art.350 Celui qui possède une double nationalité
et cherche à bénéficier d'une nationalité
étrangère ou s'en réolame, et qui réside
dans l'autre Etat pendant trois années
consécutives après l'âge de vingt-deux
ans, perd sa nationalité américaine à
moins :

(1) De prêter serment d'allégeance aux Etats-
Unis

(2) De pouvoir invoquer l'un des cas prévus
aux articles 3̂ 3 ou 35^
Le naturalisé perd sa nationalité américaine!

Art,352 a)( l ) S' i l réside pendant trois années consécutives
dans le pays dont i l possédait précédemment
la nationalité

(2) S'i l réside pendant cinq années consécutives
dans un autre pays

Art.353 Ces dispositions ne s'appliquent pas lorsque
l'intéressé se trouve à l'étranger :

(1) Au service des Etats-Unie
(2) En raison d'une invalidité contractée

au service des Etats-Unis
(3) S'i l est Agé de 60 ans et a résidé aux

Etats-Unis durant vingt-cinq ans après
sa naturalisation

(h) Pour affaires intéressant les Etats-Unis9
etc.

(5) Lorsque son état de santé l'empeohe de
rentrer aux Etats-Unis et qu'il se fait
immatriculer

(S) S' i l poursuit des études
t7-10) Pour raisons diverses

Art, 10 Î Acquérir une autre nationalité
Art. 11 : Avoir une double nationalité depuis sa

naissance, ne pas avoir d'affinités avec
la Finlande et avoir vingt-deux ans révolus

Art, 87 Î Acquérir une autre nationalité
Art, 95 : • Avoir une double nationalité et se comporter

en fait comme le national d'un autre Etat
Art. 97 Î Avoir un emploi dans une armée étrangère

ou dans un service public étranger et
refuser de le résigner

Art. 99 S'agissant d'un naturalisé :
(1) Etre condamné pour crime ou délit contre

la sûreté de l'Etat
(2) Etre condamné pour certains autres crimes

ou délits
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(3)î Se soustraire aux obligations de la loi
sur le recrutement de l'armée

(U): Se l ivrer, au profit d'un Etat étranger,
à des actes contre la France

(5): Etre condamné, pour un crime, à une peine
d'au noi/r cinq années d'emprisonnement

GRECE (19^0) Art. V ; S'agissant d'un naturalisé, résider £
l'étranger pendant cinq, ans

vT(3) a):Se livrer à dea actes portant atteinte
à l'ordre public, à la sûreté de l 'Etat
et au régime établi

b):Se livrer à des actes au profit d'un pays
étranger, contraires aux intérêts de la
Grèce et incompatibles avec la qualité
de Grec

c):Déserter

GUATEMALA (Constitution) Art. 12 (l): Se faire naturaliser à l'étranger
(2): Prêter ses services à ̂ ennemi en temps

de guerre, si ces services impliquent
une trahison

(3): S'agissant d'un naturalisé, résider pendant
cinq années dan3 son pays d'origine

(5)' La naturalisation peut être révoquée
une loi

HAÏTI (1907) Art. 17 :
17 :

17 :

17 :

17 :

HONDURAS (Conatltution) Art. 12

HONGRIE (mai I9U8)

(1
(2
(3

Acquérir la nationalité d'un pays étranger
Accepter, sans autorisation, des fonctions
publiques ou une pension d'un gouvernement
étranger
Etre condamné contradictolrement et
définitivement à des peineB perpétuelles
a la fois afflictives et infamantes
Services rendus à des Etats ennemis ou
transactions faites avec eux
Abandonner le pays au moment d'un danger
imminent

Se faire naturaliaer dans un autre pays
Annulation de la xiaturalisation
Prêter ses services à 1*ennemi en tempe
de guerre

Art. 1 ( l ) : Résider à l'ébrangsr et ne pas rentrer en
Hongrie ou ne pas se déclarer

(décembre 19**3) 16 : Entrer au service d'un pays étranger
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IRLANDE (1935)

ISLANDE (1935)

ITALIE (1932)

Art.21

Art.10

Art.lû

Art,10

Art.10

Art.10

Art. 5 :
6 Ï

Art. 8

31 Jaavier 1926

(1):

(M):

(2a ):

(2b):

o)t

M.

(1):
( 3 ) :

JAPON (1950)

ISRAËL (1952)

Art.17 (1)(1)Î Accepter une fonction ou une mission pour le
compte d'un gouvernement étranger ou entrer
dans une organisation politique étrangère

(2); Quitter illégalement le territoire

Tout Irlandais qui devient ressortissant
tl̂ un autre pays cesse d'être ressortissant
irlandais
Résider habituellement à l'étranger sans
conserver suffisamment dçattachas avec
l'Irlande
S'être rendu coupable de dol ou de fausse
déclaration
Etre condamné par un tribunal à une amende
de 100 livres au moins ou à un emprisonnement
de douze mois au moins
Résider dans un pays en guerre avec 1'Irlande
lorsque, en vertu de la législation du pays
de résidence, on en est ressortissant
Ne pas Jouir d'une "bonne réputation lôrs
de la délivrance du certificat de
naturalisation
Acquérir une autre nationalité
Etre né à 1 étranger et atteindre l'âge de
vingt-deux ans sans avoir séjourné en
Islande, à moins de faire une déclaration
df intention
Acquérir une autre nationalité
Conserver un emploi dans les services
publics ou dans lea forces armées d'un
pays étranger après avoir reçu l'ordre de
le résigner
Perd sa nationalité celui qui, se trouvant
à l'étranger, commet un acte qui trouble
l'ordre public, nuit aux intérêts de l ' I ta l i e
ou porte atteinte à sa réputation et a son
prestige

Art, 8 : Acquérir une autre nationalité

Art«11 S'agissant d'un naturalisé :
(1): Avoir obtenu sa naturalisation par dol
(2/: Résider à l'étranger pendant sept ans Bans

avoir d'attachas véistables avec Israël
(3): Violation du seiment d'allégeance
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LIBAN (1925)

LUXEMBOURG (19^0) Art.2?

MEXIQUE (30 décembre 19^0) Art.3(l)

(II)

MONACO (1911)

(III)

(IV)

NICARAGUA (1950)

Art. 8 (l)ï Acquérir une autre nationalité' sans
autorisation

(2).« Accepter des fonctions publiques d'un
gouvernement étranger malgré l'ordre de
les résigner

S'agissant d'un naturalisé
Avoir obtenu sa naturalisation par dol
Manquer gravement à ses devoirs de citoyen
Exercer des droits nationaux étrangers
Avoir encouru une condamnation pour un
orime grave

Aoquérir une autre nationalité
Accepter des titres de noblesse impliquant
une allégeance à un Etat étranger, ou en
faire usage
S'agissant drun naturalisé, résider pendant
cinq ans dans son pays d'origine
S'agissant d7un naturalisé, utiliser un
passeport étranger ou se faire passer pour
un étranger

Art.17 (l): Acquérir une autre nationalité
(3): Accepter des fonctions publiques dans un

payB étranger après avoir été invité à
ne pas le faire

(k): Servir dans les forces armées d'un pays
étranger

Art.21 ( l ) ' Acquérir une autre nationalité
(2): Annulation de la naturalisation
(3): S'agissant d'un naturalisé, être hors du

pays pendant cinq ans sans conserver d'attaches

"Perdent la nationalité nicaraguayenne et ne peuvent la
recouvrer les naturalisés qui propagent des doctrines
politiques aboutissant à nier lTidée de Patrie, portant
atteinte a la souveraineté nationale ou tendant à
détruire la forme républicaine du Gouvernement".

NORVEGE (1950) Art, 7

Art. 8 :

Acquérir volontairement une autre nationalité
Acquérir une autre nationalité en acceptant
un emploi public dans un payB étranger
Le Norvégien né à l'étranger perd la
nationalité norvégienne lorsqu'il atteint
sa vingt-deuxième année B'II n'a Jamais
résidé ni séjourné en Norvège, sauf s'il
demande a conserver sa nationalité
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NOUVELLE ZEEAUDE (l$k&) Art.22 ( l ) s Acquérir volontairement une nationalité9

étrangère
23

Ê2

(k)

(2)

)

Résider dans un paya étranger pendant
six ans
S'être rendu coupable de dol, de fausse
déclaration, eto.
Avoir été condamné dans un pays quelconque
a un emprisonnement de douse mois au moins

23(3/b): Avoir des intelligences avec l'ennemi ou
s© livrer à des opérations susceptibles
d'aider l'ennemi en temps de guerre
Exercer des droits nationaux dans un pays
étranger ou accomplir des obligations
militaires pour le compte de ce pays

23(3/a): Témoigner, par ses actions ou ses paroles,
un manque de loyalisme ou d'attachefltent
envers Sa Majesté*

22 (b)

PAKISTAN (1951) Art.16

PAYS-BAS Art.7

PEROU (Constitution) Art. 7

POLOGNE (1951) Art.12:

S'agissant d'un naturalisé* î
Avoir obtenu aa naturalisation par dol
a) Manquer de loyalisme ou d'attachement
b) En temps de guerre, se rendre ooupable

de commerpe ou d? intell igences avec
1 ' ennemi

c) Au cours des cinq années qui suivent la
naturalisation, être condamné* à une
peine d'emprisonnement de douze mois
au moins

Tout citoyen qui réside a l'étranger pendant
sept ans perd sa nationalité' sauf s'il
était au service du Pakistan, etc.

Acquérir une autre nationalité
Accepter sans autorisation un emploi public
ou militaire étianger
S'agissant d'un Hollandais né a 1'étrangert
vivre hors du pays pendant dix ans sans
indiquer que l'on désire conserver sa
nationalité

(l): Accepter sans autorisation un emploi
militaire ou civil étranger

(2): Acquérir une autre nationalité

Vivre à l'étranger et
a) ne pas remplir i-'^lement ses obligations

de Polonais

(5)
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REPUBLIQUE DOMINICAINE

ROUMANIE (19U8)

BOYAUME-UMI

b) Se livrer a une agitation préjudiciable
aux intérêts vitaux de la Pologne

c) Avoir quitté* le pays clandestinement
après le 9 mai 19^5

d) Refuser de rentrer en Pologne sur
injonction

e) Refuser d'accomplir le service militaire
f ) Etre condamné* pour crime grave

Art.11 (1) Prendre les armes contre la République
Dominicaine

!

2 : Etre condamné à une peine criminelle
3 : Etre frappé d'interdiction Judiciaire
(h t Etre employé sans autorisation, en

République Dominicaine, par une puissance
étrangère

(5): Acquérir une autre nationalité

Art.16 : Acquérir une autre nationalité
17 (l): Accepter sans autorisation un emploi

étranger
(2): Etant à l'étranger, refuser de rentrer

dans le délai de deux mois après y avoir
été invité

(3): Etant a l'étranger, manquer de loyalisme,
conspirer contre les intérêts de la
Roumanie ou nuire à la réputation et au
prestige de la Roumanie

U): Quitter le pays clandestinement
5): Avoir obtenu sa naturalisation par dol

Art,20 S'agissant d'un naturalisé :
2): Avoir obtenu sa naturalisation par dol

: aj Manquer de loyalisme ou d'attachement
b) Etre coupable de commerce ou d'intell i-

gences avec l'ennemi en temps de
guerre

c) Dans un délai de cinq ans a compter
de la naturalisation, être condamné
à un emprisonnement de douze mois au
moins

: Résider à l'étranger pendant sept ans sans
être au service du Gouvernement, sans se
faire immatriculer, etc.

* lin loi vise la perte de la "citoyenneté".
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SARRE (19^9)

sasm (1950)

SUÏSSE (11 nov,

(29 s e p t . 1952) Art

SYRIE (1951)

THCEC0S10VAQUIE

Art*15 Ï Acquérir une autre n a t i o n a l i t é
17 (2.)* Conserver un emploi public étranger après

avoir reçu l 'ordre de l e rés igner
18 S'agissant d'un naturalisé:

(l) i a) Etre reconnu coupable d'un crime ou délit
contre la sûreté de l'Etat

b) Etre reconnu coupable de certains crimes
ou délits déterminés

e) Se livrer à des actes au profit d'un pays
étrangerf incompatibles avec la qualité
de Sarrois

d) Etre reconnu coupable Ù a carj&ie passible
d'un emprisonnement de cinq ans au moins

Art. 7 ( l ) î Acquérir volontairement une autre nationalité
(2); Acquérir une autre nationalité en acceptant

un poste dans les services publics d'un
autre pays

8 s Le Suédois né à l^étrangar et qui a toujours
résidé a l'étrarigar, perd 0a nationalité
suédoise lorsqu'il atteint l'âge de
vingt-deux ans

Art» 2 (1); S'agiesant d»un naturalisé :
Avoir obtenu sa naturalisation par dol ou
avoir une mentalité contraire à l'esprit
suisse
Ifl- naturalisation et la réintégration
peuvent être révoquées en cas de fausse
déclaration ou de dissimulation de faits
importants

hS 1 La nationalité suisse est yr >**v6e à l'individu
qui possède une doubla nationalité
("double national") en cas de conduite
contraire aux intérêts ou au prestige de
l'Etat

Art,12 : Acquérir sans autorisation une autre
nationalité

1k Î Avoir obtenu sa naturalisation par dol
15 Î a) Commettre certains crimes ou délits

b) Etre au service de forces armées
étrangères sans autorisation

c) Etre au service d'un Etat étranger après
avoir reçu l'ordre d© résigner son emploi

Art. 7 ( l ) : a) Se livrer à une activité hostile a
l'Etat ou contraire à eei intérêts

b) Q u i t t e ^ ?lfln<*«3M*i&Jic.*i, l e pays
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TURQUIE (1928)

e) Ne pas rentrer dans le pays dans le délai
de trente Jours (de soixante Jours si
l'intéressé se trouve outre-mer) après eo
avoir reçu l'ordre

(2)% Posséder une autre nationalité

Art. 9 • Acquérir une autre nationalité ou faire son
service militaire dans un pays étranger

10 t Entrer au service d'un Etat étranger et
refuser de se démettre de ses fonctions,
servir un Etat en guerre avec la Turquie^
se soustraire au service militaire, déserter
ou, se trouvant à l'étranger, omettre de se
faire immatriculer pendant cinq ans

11 S'agissant d'un naturalisé ;
Commettre des actes contre la sûreté de l'Etat
Ne pas remplir ses obligations militaires

SUD-AERÏCAÏNE (19^9) Art. 15
17
(1)

19

VENEZUELA (l9Ul)

YOUGOSLAVIE

Acquérir une autre nationalité
S'agissant d'un naturalisé :
Résider à l'étranger perdant sept ans, à
moins de se faire immatriculer, d'être
au service du Gouvernement, etc.
S'agissant drun naturalisé :
Avoir obtenu sa raturaiIsation par dol
a) Se trouver à l'étranger et faire preuve

de manque de loyalisme ou de manque
d'attaehement

b) Etre reconnu coupable de trahison ou de
lèse-maJeBté

c) Etre reconnu coupable de commerce ou
d'intelligences avec l'ennemi en temps
de guerre

d) Dans les cinq aiiS qui suivent la
naturalisation, être condamné à un
emprisonnement de douze mois au moins

Art«21 : Avoir obtenu sa naturalisation par dol
22 : S'agissant d'un naturalisé, util iser son

ancienne nationalité

Art.15 : Résider de façon continue à l'étranger sans
se faire inaaatriculer

16 : Se soustraire à ses obligations en temps de
guerre ou manquer de loyalisme.
Avoir obtenu sa naturalisation par dol ou,
dans les cinq ans qui suivent la natura-
lisation, être reconnu coupable d'un crime
Infamant ou d'un crime contre les Intérêts de
l'Etat. Refuser de se soumettre à ses
obligations.


